
Annexe I : Définition des grands ratios financiers 

 

 

 
 

Épargne de gestion : elle correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les 
dépenses réelles de fonctionnement hors travaux en régie et hors charges d’intérêts. Elle mesure 
l'épargne dégagée dans la gestion courante hors frais financiers.  

Épargne brute : elle correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les 
dépenses réelles de fonctionnement hors travaux en régie i.e. épargne de gestion – charges 
d’intérêts. Appelée aussi “autofinancement brut”, l'épargne brute est aƯectée à la couverture 
d'une partie des dépenses d'investissement (en prorité, le remboursement de la dette, et pour le 
surplus, les dépenses d’équipement).  

Épargne nette : elle correspond à l’épargne de gestion après déduction de l'annuité de dette, ou 
épargne brute après déduction des remboursements de dette. L’annuité et les remboursements 
sont pris hors gestion active de la dette. Elle mesure l'épargne disponible pour l'équipement brut 
après financement des remboursements de dette. 

 


